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H É L È N E  R O U L O T -
G A N Z M A N N

«P
arce que la
démocratie,
ce n’est pas
seulement la
liber té d’ex-

pression, pouvoir aller voter, c’est
aussi un système dans
lequel chaque citoyen
a accès à ce dont il a
besoin pour un mini-
mum de bien-être, de
développement person-
nel, sur tout dans 
les sociétés riches dans
lesquelles nous évo-
luons . » Tel est le
constat qu’établit Phi-
lippe Hurteau.

Une vision qui ne
date d’ailleurs pas
d’hier, puisque, déjà en
1789, l’article 13 de la
Déclaration des droits
de l’homme stipulait
que, «pour l’entretien
de la force publique, 
e t p o u r l e s d é p e n s e s  
d’administration, une contribution
commune est indispensable: elle
doit être également répartie entre
tous les citoyens, en fonction de
leurs facultés».

Concrètement, aujourd’hui,
et cela se remarque tout autour
de la planète, les sociétés béné-
ficiant d’un service public fort
sont celles qui sont les plus éga-
litaires. «Les écarts de richesse
existent, bien sûr, explique Phi-

lippe Hurteau, les sociétés sont
traversées par un cer tain
nombre d’inégalités, mais ces 
inégalités-là sont contenues et
partiellement résorbées par la
présence du service public.»

«Ainsi, quand on regarde les
trente dernières années de laisser-
faire économique, on a vu nos ca-

pacités productives dou-
bler, presque tripler,
alors que, dans le
même temps, le niveau
de vie des travailleurs
n’a pas augmenté pour
environ 70 à 80 % de
la population, analyse
le chercheur. En re-
vanche, les revenus
d’activité des 20 % les
plus riches, eux, ont
augmenté, et surtout
ceux des personnes ap-
partenant aux 1 % les
plus fortunés, qui ont,
quant à eux, littérale-
ment explosé. Or,
quand on regarde
maintenant les revenus

après impôts, donc lorsqu’ils sont
passés par la moulinette du service
public, on se rend compte que, oui,
au Québec, les inégalités se sont
quand même creusées, mais dans
une moindre mesure.»

Les moyens d’agir
Pour tant, ces quinze der-

nières années, les politiques fis-
cales de tous les gouverne-
ments ont toutes été orientées
vers un allégement de l’impôt,

principalement pour les entre-
prises et les plus fortunés. L’É-
tat n’a donc plus les moyens de
se payer l’ensemble du panier
de services et a de plus en plus
recours au secteur privé pour
construire les infrastructures
publiques et les gérer. 

«On nous présente aujour-
d’hui comme une forme d’inévi-
tabilité qu’on doit hausser les
taxes et les tarifs, ces formes d’im-
pôt régressives qui touchent plus
durement les plus démunis,
poursuit M. Hurteau. À aucun
moment on ne remet en cause les
récentes baisses d’impôt direct.
L’ef fet des politiques publiques
des dix dernières années a pour
tendance de faire augmenter les
inégalités. On passe, au Québec,
d’une société qui travaillait à al-
ler vers plus de solidarité à une
société qui entre de plain-pied
dans le modèle néolibéral anglo-
saxon et nord-américain.»

La situation est paradoxale. Si
les Québécois se satisfont des
récentes baisses d’impôt, ils se
disent très majoritairement atta-

chés à leurs services publics, se
félicitent de leur existence et
souhaitent vivement leur péren-
nité. «Parce qu’il fait partie de
notre histoire, c’est notre particu-
larisme, estime Philippe Hur-
teau. Dans les années 60 et 70,
dans la foulée de la Révolution
tranquille, il y a eu la volonté de
doter le Québec d’instances pu-
bliques fortes susceptibles de ser-
vir de contrepoids à l’hégémonie
du capital anglo-saxon qui préva-
lait dans les années 40 et 50. On
a alors développé un modèle qué-
bécois en réaction à un long assu-
jettissement à l’étranger.»

Un néolibéralisme 
venu d’ailleurs

Un modèle finalement assez
proche du système républicain
à la française, à savoir «un systè-
me axé sur la communauté et sur
l’importance d’une vocation poli-
tique de la communauté, c’est-à-
dire protéger la chose publique,
permettre que la société ne soit
pas uniquement un terrain de
jeu où des intérêts égoïstes se frap-

pent les uns les autres dans une
recherche de profits toujours plus
exponentiels, mais un milieu
dans lequel il y a une certaine co-
hésion, un certain sentiment de
communauté et de solidarité des
citoyens les uns envers les autres.
Or, aujourd’hui, les Québécois
voient d’un très mauvais œil le
retour de ce modèle anglo-saxon,
plus axé sur l’individualisme et le
libéralisme, et qu’ils voient histo-
riquement comme un modèle im-
posé par une force étrangère.»

Défendre la démocratie, lutter
contre les discriminations et les
inégalités, ancrer la province
dans son histoire récente, réaffir-
mer le caractère politique de
notre société… si le service pu-
blic se meurt, c’est toute la cohé-
sion sociale du Québec qui dispa-
raît avec lui. Mais pas seulement. 

Du point de vue de la droite li-
bérale, l’enjeu est également
économique. «C’est rentable, les
services publics, et ça, plein d’en-
trepreneurs le disent, affirme Phi-
lippe Hurteau. Chaque année,
l’OCDE publie un classement des
pays dans lesquels il est intéres-
sant et profitable d’investir. Résul-
tat: ce sont systématiquement les
pays dans lesquels il y a de hauts
taux d’imposition qui se retrou-
vent en tête. Les entrepreneurs di-
sent que, oui, dans ces pays, ils
vont avoir de lourdes charges so-
ciales, mais aussi que les gens qui
vont venir travailler seront com-
pétents, qualifiés et en bonne san-
té. Ainsi, qu’ils pourront se
concentrer sur une seule chose:
faire du bon travail. Ils présu-
ment que ce sont aussi des pays
ayant de bonnes infrastructures
pour le transport des marchan-
dises, les échanges, etc. Donc,
même d’un point de vue d’écono-
miste néoclassique, les services
publics sont un bon investisse-
ment pour la population.»

Collaboratrice du Devoir

Le déclin des services publics
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«La démocratie, ce n’est pas seulement la liberté d’expression, pouvoir aller voter, c’est aussi un système dans lequel chaque citoyen a accès à ce dont il a besoin
pour un minimum de bien-être.»

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Les Québécois se disent très majoritairement attachés à leurs
services publics.La tendance 

à la
privatisation
des services
publics est
une mauvaise
nouvelle sur
les plans tant
social
qu’économique

Les services publics québécois sont menacés. Si certains ont
déjà été purement et simplement privatisés ces dernières an-
nées, d’autres, comme la santé et l’éducation, sont sournoi-
sement et insidieusement gangrenés de l’intérieur par le fi-
nancement privé et la place des administrateurs extérieurs
dans leurs conseils d’administration. Une situation qui, selon
Philippe Hurteau, chercheur à l’Institut de recherche et d’in-
formations socio-économiques (IRIS), ne révèle rien de bon
sur la vitalité de notre démocratie.
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S E RV I C E S  P U B L I C S

R É G I N A L D  H A R V E Y

P a u l i n e B r a s s a r d e s t
conseillère en ressources

humaines agréée du Québec,
spécialisée en planification de
la main-d’œuvre, et présidente
du Groupe BLP. À ce titre, elle
intervient à la fois dans les sec-
teurs public, privé et commu-
nautaire du monde du travail
depuis une quinzaine d’an-
nées. Et elle pose cette prémis-
se concernant l’ensemble du
marché du travail: «Il y a ac-
tuellement un constat global
quant à l’avenir de la main-
d’œuvre, à savoir qu’il y a un
réel déficit de travailleurs. Il est
certain qu’il existe des particu-
larités dans le secteur public,
notamment en santé et en édu-
cation, mais globalement, de-
puis le début des années 2000,
on retrouve un contexte très dif-
ficile sur le plan de la disponibi-
lité de cette main-d’œuvre.»

Elle se penche sur une des
causes de cette situation: «Il y a
des mesures de rationalisation
qui ont été mises en place depuis
bon nombre d’années déjà et qui
ont fait en sorte qu’on fait plus
avec moins; dans la fonction pu-
blique provinciale, ça fait au
moins cinq à six ans que, lors-
qu’il est question de recrutement
ou d’embauche, on remplace un
retraité sur deux au moment du
départ. Voilà un objectif qui est
très présent dans le public et,
dans le réseau de la santé, on a
assisté à toute l’histoire de faire
des fusions à partir de 2002 jus-
qu’à aujourd’hui.» Elle cerne
les buts avoués de cette rationa-
lisation: «Dans le secteur privé,
ce qui prime avant tout, c’est
l’avoir des actionnaires, et les dé-
cisions en ressources humaines
sont directement liées, en fin de
compte, à ces finalités finan-

cières. Dans le secteur public, on
veut atteindre le déficit zéro.»

Les mal-aimés du front 
Les fonctionnaires font dou-

blement les frais de l’applica-
tion de cette vision: «Il ne faut
se cacher qu’il y a une espèce de
propagande qui persiste sur
l’image négative du fonctionna-
riat, si on prend juste la fonction
publique en excluant la santé et
l’éducation; cette image n’a pas
changé: dans l’opinion publique,
il est certain que ces gens n’ont
pas besoin d’avoir de meilleures
conditions de travail.»

Mme Brassard constate qu’il
y a une distinction à faire dans
les deux autres réseaux: «À
mon humble avis, en santé, ça
fait déjà près de dix ans qu’on a
les deux pieds dans les pro-
blèmes et le public a déjà com-
mencé à souf frir énormément
des lacunes en présence, de la
pénurie d’infirmières, d’ergothé-
rapeutes, de médecins, etc.
L’opinion publique est donc
beaucoup plus favorable à don-
ner de meilleures conditions à
ces employés, ce qui n’est pas le
cas pour la fonction publique et
ce qui vient compliquer les
choses dans une négociation.»

Les conséquences
à suivre

Pourquoi en est-il  ainsi?
«Parce que, de ce côté, il n’y a
pas encore eu de drame épou-
vantable qu’on pourrait ratta-
cher à un problème de non-pro-
ductivité ou de pénurie de
main-d’œuvre, alors qu’il en
existe en santé et en éducation.
Chez les fonctionnaires, même
si les systèmes informatiques
gouvernementaux sont désuets
et même si les gens qui tra-
vaillent avec ceux-ci s’apprê-
tent à quitter, on n’en a pas en-

core subi les contrecoups et,
d’après moi, ça risque de se
produire, à moins qu’on agis-
se.» Elle se tourne du côté de
l’éducation, où les problèmes
sont bien présents: «On n’en a
plus, des professeurs, à ce mo-
ment-ci. Il y a notamment une
école dans Lanaudière qui s’est
retrouvée sans prof de mathé-
matiques durant toute une an-
née: cette absence de ressource
a un impact direct sur l’avenir
de nos futurs travailleurs.»

Pauline Brassard déplore
que les personnes en emploi
contribuent bien involontaire-
ment à masquer le problème
dans les dif férents réseaux:
«C’est que les gens à la base qui
sont les travailleurs, que ce
soient les professionnels, les
cadres intermédiaires ou les
techniciens, pallient la pénurie
en acceptant une surcharge de
travail et des heures supplémen-
taires; ils se fendent en quatre

pour faire la job qui leur est de-
mandée. Quand on regarde cela
d’en haut, le travail s’ef fectue
quand même et il n’y a pas lieu
de s’inquiéter.» La conclusion
s’impose: «C’est comme dans
n’importe quoi. Tant que le pro-
blème ne se pose pas avec éviden-
ce, il n’y a pas de volonté d’agir,
parce qu’il y a évidemment des
investissements financiers qui
s’imposeraient.»

De quel côté souffle 
le vent?

Après avoir dénoncé verte-
ment la précarité en emploi, qui
stigmatise les secteurs public
comme privé, elle s’inscrit en
faux contre des statistiques sur
les mouvements de personnel
qui dépeignent faussement la
réalité: «On se base uniquement
sur les calculs des départs à la
retraite au cours des prochaines
années. On doit aussi tenir
compte des congés de maladie,

des congés de maternité, etc. Ac-
tuellement, dans le réseau de la
santé, les professionnels ont en
moyenne quatre bébés par per-
sonne, ce qui veut dire qu’ils
vont s’absenter du travail pour
10 à 12 ans.»

La spécialiste des res-
sources humaines se penche
sur une question, à la veille des
négociations: être ou ne pas
être pessimiste ou optimiste
quant à l’avenir des services
publics réservés à la popula-
tion? «Quand je regarde très
honnêtement ce qui se passe, et
ce dont je discute parfois avec
des collègues, on se montre très
inquiet. On ne peut faire autre-
ment que de l’être quand on voit
ce qui se déroule actuellement.
On voit que les actions entre-
prises le sont, dans la plupart
des cas, beaucoup trop tard.»

Il y a longtemps que la pé-
nurie de main-d’œuvre est ap-
parue au Québec: «Ça fait dix

ans qu’on nous dit que celle-ci
se pointe; mais elle ne se poin-
te pas! Elle est bien là! Pour
faire valoir ce point et pour ga-
gner dans une négociation du
front commun, il faut absolu-
ment qu’on réussisse à aller
chercher l’opinion publique.
En santé et en éducation, je
pense que cela va être plus fa-
cile. Là où le bât blesse encore,
c’est dans la fonction publique
pure, dans les ministères de
services; il y a une côte à re-
monter à ce chapitre pour que
cette opinion finisse par com-
prendre qu’il y a un écart ma-
jeur dans les conditions de tra-
vail et qu’il y a une précarité,
qui font en sorte qu’on se posi-
tionne présentement très mal
sur le marché du travail. Dans
un avenir assez proche, la si-
tuation va se détériorer de fa-
çon assez importante.»

Collaborateur du Devoir

État des lieux

La «propagande» établit 
une image négative du fonctionnaire
Faute de pouvoir compter sur le personnel requis, les services publics se dégradent

M É L I S S A
G U I L L E M E T T E

P our les aînés, les services
de santé, le Régime des

rentes et les transports en com-
mun sont les services les plus
importants, selon la FADOQ.
Pour les femmes, ce sont tous
les services qui leur permettent
de s’épanouir sur le plan profes-
sionnel. Dans les deux cas, le
mot «essentiel» est utilisé.

La présidente de la Fédéra-
tion des femmes du Québec,
Alexa Conradi, croit que, sans
les ser vices publics, les
femmes sont reléguées au se-
cond plan au niveau profes-
sionnel, ce qui nuit à leur
condition. «Elles ont tradition-
nellement pris soin des malades,
des aînés et des enfants. Mais la
commission Bird, il y a quaran-
te ans, a mené à la conclusion
que l’État doit aider les femmes
et assumer une part de ces res-
ponsabilités pour atteindre une
forme d’égalité.» Cette Com-
mission royale d’enquête sur la
situation de la femme au Cana-

da, présidée par une femme,
avait visité 14 villes cana-
diennes pour entendre les
femmes en 1967. «Les femmes
avaient trop de pression sur les
épaules et les services publics
apparus après la commission
leur en ont enlevée.»

Le directeur général de la
FADOQ, Danis Prud’homme,
estime quant à lui que les ser-
vices publics «offrent une quali-
té de vie» aux aînés québécois,

qui ont recours
au Régime des
rentes du Qué-
bec dans une
proportion de
60 %. «Les ser-
vices publics
amènent un
genre d’équité

devant les services essentiels. Nos
membres sont loin d’être million-
naires, alors il faut les soutenir»,
af firme M. Prud’homme. Les
personnes âgées de 65 ans ou
plus ont en ef fet un revenu
moyen de 22 900 $, d’après les
données publiées en 2007 par
l’Institut de la statistique du
Québec.

L’appor t des ser vices pu-
blics pour les femmes, c’est
aussi tout un lot de bons em-
plois, soutient Mme Conradi.
«Les femmes sont très présentes
dans ces services. Ça leur per-
met d’avoir de bons emplois,
alors qu’elles ont en général

une situation économique plus
précaire, lorsque comparée à
celle des hommes.» Les femmes
représentent en effet 56 % de
la fonction publique québécoi-
se et occupent 35 % des postes
de cadre.

Des gains à préserver
Selon la FFQ, les responsa-

bilités de l’État et celles des
femmes sont toutefois trop
souvent confondues. Si les
femmes excellent à jouer les
services publics, ce ne devrait
pas être leur rôle. À l’échelle
canadienne, la présidente de
la Fédération des femmes du
Québec estime d’ailleurs que
la condition des femmes
quant à l’emploi a subi un re-
cul de 15 ans ces dernières
années, en grande par tie en
raison d’une offre de services
publics diminuée. «Au Qué-
bec, on réussit mieux à préser-
ver des acquis, mais on en perd
quand même.»

Pourquoi ça? Parce que l’É-
tat se désengage, selon elle, ce
qui force les femmes à prendre
des responsabilités qui les éloi-
gnent du marché du travail.
Elle cite en exemple les soins
aux personnes malades. «De-
puis la réforme des soins ambu-
latoires au milieu des années
1990, les patients passent moins
de temps à l’hôpital, ce qui est
bien en soi, car ce n’est jamais
agréable. Par contre, ce sont les
femmes qui prennent ces pa-
tients en charge 85 % du temps,
une fois qu’ils sont revenus à la
maison.»

Une étude récente de Statis-
tique Canada a d’ailleurs révélé
que les femmes s’occupent plus
souvent d’un parent que les
hommes et qu’elles manquent
plus souvent le travail pour le

faire que leur conjoint ou leur
frère. «Les femmes d’aujourd’hui
sont essouf flées, ajoute Mme
Conradi. Elles ont besoin d’un
appui accru.»

Que faut-il faire pour avoir de
meilleurs ser vices publics?
«Dans un premier temps, il faut
une reconnaissance des gouver-
nements que les services publics
sont un outil de redistribution de
la richesse et un outil pour l’égali-

té hommes-femmes, croit Alexa
Conradi. Si on fait ça, on va ar-
rêter de vouloir les tarifer et les
privatiser.» Selon M. Pr u-
d’homme, le maintien d’un bon
système de santé est primor-
dial, surtout que le vieillisse-
ment des baby-boomers modi-
fiera la demande. Les cotisa-
tions au Régime des rentes de-
vront également être ajustées
pour suivre l’arrivée des baby-

boomers à la retraite. L’offre de
transports en commun est à dé-
velopper dans les régions ru-
rales, où les membres de l’âge
d’or n’ont souvent pas accès à
des autobus. «Au Québec, on se
concentre seulement sur les
centres urbains. Par rapport à
l’Europe, on a un bon bout de
chemin à faire encore.»

Le Devoir

Femmes et aînés en demandent

Oui aux services !
«Les services publics sont un outil de redistribution de la richesse»

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Il y a longtemps que la pénurie de main-d’œuvre est apparue au Québec. «Ça fait dix ans qu’on nous dit que celle-ci se pointe; mais
elle ne se pointe pas! Elle est bien là!», raconte Pauline Brassard, conseillère en ressources humaines agréée du Québec.

NACHO DOCE REUTERS

Le directeur général de la FADOQ, Danis Prud’homme, estime que les services publics «of frent
une qualité de vie» aux aînés québécois, qui ont recours au Régime des rentes du Québec dans
une proportion de 60 %.

L’État québécois s’apprête à entreprendre un autre cycle de
négociations avec les quelque 475 000 de ses travailleurs re-
groupés en front commun. Il apparaît déjà que les réseaux de
la santé, de l’éducation et de la fonction publique, à l’inté-
rieur desquels ils sont regroupés, font face à des pénuries de
main-d’œuvre. Si cette tendance se maintient ou s’accroît,
l’of fre de services aux citoyens risque de se dégrader. 

«Les services publics amènent un genre
d’équité devant les services essentiels.
Nos membres sont loin d’être
millionnaires, alors il faut les soutenir.»

Le Québec a un menu «public» bien fourni. Les transports
en commun, l’éducation, les services de santé, les services
sociaux et les dif férents programmes d’aide servent à tous.
Particulièrement aux femmes et aux aînés, vous diront cer-
tains. C’est le cas de la Fédération des femmes du Québec
(FFQ) et de la Fédération de l’âge d’or du Québec (FADOQ),
qui croient que la justice sociale et le bien-être de la société
passent par les services publics.
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M A R T I N E  L E T A R T E

«I l y aura un important rou-
lement de main-d’œuvre

dans la fonction publique durant
les prochaines années, avec tous
les baby-boomers qui prendront
leur retraite. La fonction pu-
blique devra embaucher», in-
dique d’emblée Michel Arse-
nault, président de la FTQ. 

Selon lui, il ne fait aucun doute
que, «pour maintenir des services
de qualité, il faudra aller chercher
des gens qualifiés en leur offrant
des emplois de qualité».

Louis Roy, premier vice-prési-
dent de la CSN, est du même
avis. «Si le gouvernement souhai-
te maintenir des services publics
de qualité, ce n’est pas compli-
qué: il doit investir pour attirer et
retenir de bons travailleurs. Et il
a du rattrapage à faire, avec le
gel salarial qu’il a imposé en
2005 pour deux ans et, par la
suite, les augmentations de salai-
re qui n’ont pas suivi l’inflation.»

Salaire et cheminement
de carrière

«D’après l’Institut de la statis-
tique du Québec, les employés du
gouvernement fédéral ont un sa-
laire environ 14 % plus élevé que
celui des empoyés du gouverne-
ment provincial, pour un même
type d’emploi. Les travailleurs de
la fonction publique du Québec
sont donc nécessairement tentés
de traverser vers le fédéral», re-
marque Lucie Martineau, porte-
parole du Secrétariat intersyndi-
cal des services publics (SISP). 

Et ce n’est pas tout. Bien des
travailleurs de l’État sont égale-
ment tentés d’aller vers le sec-
teur privé, remarquent les
membres du front commun. 

«En 1975, je travaillais com-
me électricien dans les mines, ra-
conte Michel Arsenault. Dans ce
temps-là, un électricien qui tra-
vaillait dans un hôpital gagnait
le même salaire que moi. Et les
travailleurs du secteur public fai-
saient l’envie du secteur privé
avec leur sécurité d’emploi. Au-
jourd’hui, il n’y en a plus que la
moitié qui ont une sécurité d’em-
ploi et ils gagnent 15 $ l’heure de
moins que dans le secteur privé.
Sur 2000 heures par année, ça

fait 30 000 $ de moins. Ce n’est
pas de la petite bière, ça!»

La porte-parole du SISP in-
dique que l’un des gros pro-
blèmes, c’est que, pour tout
poste dans la fonction publique,
le travailleur commence tou-
jours au bas de l’échelle salaria-
le. «C’est donc vraiment difficile
d’attirer des candidats d’expé-
rience. C’est même un problème
pour les gens à l’interne. Pour
avoir une promotion, nos tra-
vailleurs peuvent tomber dans
une autre classe d’emploi et ainsi
retomber au bas de l’échelle sala-
riale. Plutôt que d’avoir des pro-
motions qui font baisser leur sa-
laire, bien des gens préfèrent al-
ler poursuivre leur carrière dans
le secteur privé», remarque
Mme Martineau. 

«La fonction publique forme
des gens pour le secteur privé ac-
tuellement, renchérit M. Arse-
nault. On embauche des techni-
ciens à leur sortie du cégep et,
après deux ans, une fois qu’ils
sont bons, les entreprises privées
viennent les recruter parce
qu’elles payent plus. C’est un phé-
nomène répandu, et moi, comme
contribuable, je trouve que c’est
du gaspillage.»

Faire cesser l’hémorragie
Pour le front commun, les

hausses de salaire pour les em-
ployés de l’État sont donc es-
sentielles pour éviter l’hémorra-
gie. Les différents syndicats se
sont entendus pour demander
11,25 % sur trois ans.

«Il y a un coup de barre qui
doit être donné au niveau des sa-
laires. Et, lorsque je dis ça, je
suis bien conscient du déséqui-
libre budgétaire et de la dette.
Nos demandes sont fort raison-
nables dans le contexte», ajoute
M. Arsenault. 

Le front commun syndical
dénonce également la politique
en place dans la fonction pu-
blique qui permet de remplacer
seulement la moitié des per-
sonnes qui prennent leur retrai-
te. «On perd tellement de monde
que le gouvernement doit faire
de plus en plus appel à la sous-
traitance, qui pourtant coûte
une fortune aux contribuables»,
affirme Lucie Martineau. 

Pour une meilleure
organisation du travail

Les membres du front com-
mun en ont aussi contre l’orga-
nisation du travail dans les mi-
nistères, les écoles et les éta-
blissements de santé, où, di-
sent-ils, bien peu de place est
laissée aux travailleurs. 

«En santé, beaucoup préfèrent
aller dans les agences, plutôt que
d’être à l’emploi du système pu-
blic, pour avoir un mot à dire
sur leur horaire de travail», sou-
tient M. Roy. 

Il remarque que, pour les
jeunes, un changement d’attitude
est particulièrement important.
«Ils réagissent très mal aux gestes
d’autorité, comme l’obligation de
faire des heures supplémentaires.
Les jeunes veulent être associés à
l’organisation du travail, aux
orientations qui sont adoptées.»

Et ce n’est guère mieux dans
le système d’éducation, renchérit
Mme Martineau. «On sait que 20
% des jeunes professeurs quittent la
profession au cours de leurs cinq
premières années en poste.»

Ce qu’elle propose? «On doit
alléger la tâche des enseignants,
notamment en embauchant plus
de professionnels pour les élèves
en difficulté. On a beaucoup ré-
duit le personnel de profession-
nels ces dernières années.»

Les centrales syndicales
sont positives

Pour le moment, les membres
du front commun ont un peu au
travers de la gorge l’augmenta-
tion de salaire de 5 % sur cinq ans
proposée par le gouvernement

comme base de négociation. «Si
on prend notre demande, qui est
de 11,25 % sur trois ans, on voit
bien que l’écart est grand!», s’ex-
clame Mme Martineau. 

«Toutefois, le gouvernement a
pris la peine de nous dire que ce
n’était pas sa dernière of fre et,
en ce moment, on peut dire que

les négociations progressent, in-
dique M. Arsenault. On se parle
et c’est ça qui est important.»

«On ne sent pas de fermeture de
la part du gouvernement pour le
moment, ajoute M. Roy. Nous
cherchons à régler tout ça d’ici le
31 mars. Bien sûr, on pourrait
toujours dépasser de quelques

jours. L’important, c’est de trouver
de véritables solutions pour attirer
et retenir les travailleurs.»

Le front commun est formé
du SISP, de la CSN et de la
FTQ. Il réunit 475 000 em-
ployés de l’État.

Collaboratrice du Devoir

Des emplois de qualité 
pour des services publics de qualité
«Nos demandes sont fort raisonnables dans le contexte», informe Michel Arsenault

P I E R R E  V A L L É E

«A ctuellement, la perception du grand public
envers les services publics est contraire à la

réalité, affirme Jean-Claude Germain, auteur et
historien. Il y a présentement une campagne de
désinformation économique contre la fonction pu-
blique et les services publics qui prétend que, si on
réduisait la taille de l’État, tout irait mieux. J’ai-
merais rappeler que ce fut jadis le cas au Québec.
À l’époque de Duplessis, il n’y avait pas de fonc-
tion publique. Un seul homme, René Hardy, était
responsable de tous les achats de l’État. Voudrait-
on vraiment revenir à une époque où pareil arbi-
traire dominait?»

Car, selon Jean-Claude Germain, c’est la créa-
tion d’une véritable fonction publique qui a per-
mis l’émergence d’un État québécois moderne.
«Au fond, c’est le syndicalisme qui a forcé l’État à
devenir professionnel. La Révolution tranquille,
qu’on attribue à Lesage, est aussi tributaire du syn-
dicalisme. Lesage a fait la Révolution tranquille
un peu à reculons et, sans la pression des syndicats,
les choses n’auraient pas avancé aussi vite.» 

Rappelons aussi que l’époque où l’éducation et
la santé reposaient sur les œuvres bienfaitrices
des communautés religieuses n’est pas si lointai-

ne. «Il ne faut pas blâmer l’Église, qui ne faisait
qu’occuper un vide. La mise en place d’une fonction
publique a permis à l’État d’assumer ces missions.
La première grève importante dans le secteur des
hôpitaux est celle des infirmières de l’hôpital Sainte-
Justine au début des années 60. À cette époque, le
métier d’infirmière était considéré comme
une sorte de vocation laïque. Et le chan-
gement n’est pas venu des médecins, qui
étaient sous la gouverne des religieuses,
mais bien des infirmières. La Révolution
tranquille a eu lieu en grande partie grâ-
ce aux travailleurs.»

Les services de l’État en chiffres
Selon les statistiques compilées par le

front commun Négo 2010 (SISP, CSN,
FTQ), on compterait 519 478 travailleurs
et travailleuses syndiqués à l’emploi de
l’État québécois, ce qui représente 12,4
% de la population active du Québec, éta-
blie à 4 175 525 personnes.

Les travailleurs de l’État se répar-
tissent entre quatre secteurs: la fonc-
tion publique avec 72 448 employés,
les commissions scolaires avec 180
301 employés, la santé et les services
sociaux avec 232 877 employés et enfin les cégeps
avec 33 852 employés. Dans l’ensemble, on
compte 74 % de femmes contre 26 %
d’hommes, mais cette propor tion des deux
sexes varie selon le secteur d’activité. Par
exemple, on compte 58 % de femmes contre 42
% d’hommes dans la fonction publique, 75 % de
femmes contre 25 % d’hommes au sein des

commissions scolaires, 80 % de femmes contre
20 % d’hommes dans le domaine de la santé et
des services sociaux et 56 % de femmes contre
44 % d’hommes au sein des cégeps.

Si le revenu moyen d’emploi en 2006 était de
41 298 $ par année, le revenu moyen indivi-

duel, c’est-à-dire la totalité de la mas-
se salariale divisée par le nombre to-
tal d’individus à l’emploi de l’État
dans le secteur des services publics,
chute à 34 761 $. La raison en est fort
simple: c’est que 52 % des 519 478 tra-
vailleurs du secteur des services pu-
blics sont des travailleurs à temps
partiel ou à contrat. 

Les travailleurs de l’État n’of frent
pas un portrait homogène, c’est-à-dire
qu’ils occupent une variété de catégo-
ries d’emplois. Pour s’en faire une
idée, voici donc les chiffres compilés
par la CSN pour la seule région de
Montréal. Ainsi, la fonction publique à
Montréal compte 4137 professionnels
syndiqués, 319 avocats et notaires,
595 enseignants, 4059 techniciens et
275 assistants techniciens, 4876 em-
ployés de bureau, 442 ouvriers et

1173 agents de la paix, pour un total de 15 876
travailleurs.

Dans le domaine de la santé et des services
sociaux, par exemple, les catégories d’emplois
changent. Ainsi, on compte dans ce secteur
8505 professionnels, 5795 infirmières bache-
lières, 1 enseignant, 11 225 techniciens et 4281 as-
sistants techniciens, 11 063 infirmières et 16 753

infirmières auxiliaires, 10 448 employés de bu-
reau et 9593 employés d’entretien et de service,
pour un total de 77 664 travailleurs.

Des services publics nécessaires
Nécessaires hier, nécessaires aujourd’hui,

croit Jean-Claude Germain. «Une fonction pu-
blique professionnelle ainsi que des services publics
professionnels sont des remparts contre l’arbitraire.
C’est un des problèmes que je vois avec la sous-trai-
tance, où ce rempart disparaît. Je ne suis pas sûr
que le recours au privé soit avantageux pour l’en-
semble du Québec. On s’est créé un État moderne
pour se donner des services. Je ne crois pas qu’il
faille revenir à l’époque du “au plus fort la poche”.»

Sans compter que des services publics per-
mettent «à l’État d’embaucher ses propres diplô-
més et que l’argent investi dans les services publics
revient dans le giron public. Il ne faut pas oublier
que c’est grâce à la création de la fonction publique
que les ingénieurs québécois francophones ont pu
trouver du travail à une époque où les portes des
firmes anglophones leur étaient fermées.»

Certains avancent que le Québec est trop for-
tement syndiqué — 40 % des travailleurs québé-
cois le sont — et que cette forte syndicalisation
est due à la présence des syndicats dans l’appa-
reil public. «Mais c’est une force qu’il ne faut pas
perdre. Cette forte syndicalisation est une puissan-
ce qui permet aux syndicats de participer à l’élabo-
ration de l’avenir du Québec, plutôt que d’être obli-
gés de se retrancher uniquement derrière la conser-
vation des acquis passés.»

Collaborateur du Devoir

Qui sont-ils ?

La création d’une véritable fonction publique
a permis l’émergence d’un État québécois moderne
Plus de la moitié des 519 478 employés de l’État occupent un poste temporaire ou à temps partiel

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

«Pour maintenir des services de qualité, il faudra aller chercher des gens qualifiés en leur of frant des emplois de qualité», croit
Michel Arsenault, président de la FTQ.

Depuis maintenant 10 ans, on parle de pénurie de main-
d’œuvre, particulièrement dans le domaine de la santé. Pour-
tant, la solution est connue, disent les syndicats qui font
front commun pour négocier la prochaine convention collecti-
ve des employés de l’État: il faut attirer et retenir les tra-
vailleurs dans le système public et cela se fait en améliorant
les conditions de travail et les salaires. Voilà ce qu’ils tente-
ront d’obtenir lors du sprint de négociations prévu avec le
gouvernement d’ici au 31 mars. 

La « forte
syndicalisation
est une
puissance
qui permet
aux 
syndicats de
participer à
l’élaboration
de l’avenir
du Québec»

REUTERS 

«On sait que 20 % des jeunes professeurs quittent la profession au cours de leurs cinq premières années
en poste», explique Lucie Martineau, porte-parole du Secrétariat intersyndical des services publics.

Depuis la Révolution tranquille, les citoyens
québécois, par l’entremise de l’État québé-
cois, se sont dotés de multiples services pu-
blics. Quels sont-ils et qui sont ces hommes
et ces femmes qui les donnent? Et surtout,
sont-ils toujours pertinents?



L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  6  E T  D I M A N C H E  7  F É V R I E R  2 0 1 0G  4

S E RV I C E S  P U B L I C S

Les employés qui travaillent
pour la fonction publique du
Québec sont-ils les choyés
du monde du travail? Jouis-
sent-ils de conditions avanta-
geuses,  dont  la  sécuri té
d’emploi? Se plaignent-ils à
tort? Des questions connues,
mais aux réponses moins évi-
dentes qu’on ne le croit. 

C L A U D E  L A F L E U R

D es questions sur les sa-
laires et les avantages

qu’auraient les employés de l’É-
tat, c’est un peu le quotidien de
Jean-Noël Grenier, professeur
au Département des relations
industrielles de l’Université La-
val. «Je suis spécialisé en négo-
ciations collectives et en relations
de travail, avec une spécialisa-
tion plus pointue dans les ques-
tions entourant les secteurs pu-
blics et les services publics», résu-
me-t-il.

Ce qu’on constate, dit-il, c’est
qu’au chapitre de la rémunéra-
tion globale, qui englobe les
heures travaillées, les avan-
tages sociaux et le régime de
retraite, il y a un léger avantage
— d’environ 2 à 2,5 % — en fa-
veur des employés de la fonc-
tion publique par rapport à l’en-
semble des travailleurs du sec-
teur privé. «Par contre, pour-
suit-il, la comparaison la plus
appropriée devrait se faire avec
les travailleurs syndiqués du sec-
teur privé. Alors là, on note un
retard d’environ 3,5 à 4,5 % chez
les fonctionnaires.»

Relativité
L’un des avantages qu’on en-

vie souvent aux fonctionnaires
est leur sécurité d’emploi. Tou-
tefois, selon Jean-Noël Grenier,
c’est souvent un avantage théo-
rique. «Pour quelqu’un qui
rentre chez lui le soir après sa
journée de travail, c’est tout sim-
plement quelque chose qui existe,
sans plus.» La sécurité d’emploi
n’est même souvent que théo-
rique, puisqu’il manque telle-
ment de personnel dans la fonc-

tion publique. «Pensez par
exemple au secteur de la santé,
précise M. Grenier, on ne peut
guère se permettre de mettre
quelqu’un à pied… La sécurité
d’emploi est alors un avantage
purement théorique.»

Selon ce que constate le
chercheur, le véritable avantage
de travailler pour la fonction pu-
blique serait le régime de re-
traite. «Le secteur public of fre
l’un des derniers régimes de re-
traite à prestations déterminées
qui existent, alors que la plupart
des autres salariés ont un régime
de retraite à cotisations détermi-
nées (donc, ils assument les
risques). C’est probablement à ce
chapitre que réside l’avantage de
travailler dans le secteur public.»

Par ailleurs, les choses ont
changé depuis les restrictions
imposées par le gouvernement
en vue d’atteindre le «déficit
zéro». «Les salariés du secteur
public et parapublic ont des
charges de travail nettement plus
lourdes qu’auparavant, observe
M. Grenier, et ils ont plus de res-
ponsabilités. Les recherches que
je mène montrent clairement
que les charges de travail sont
beaucoup trop élevées, ce qui
nuit à l’efficacité des services. La
charge est trop lourde, ce qui ac-
centue les difficultés de recrute-
ment et de rétention du person-
nel. Et là, on entre dans un
cercle vicieux…»

La détérioration des condi-
tions de travail s’explique entre
autres par des augmentations
de salaire presque toujours en
deçà de l’inflation, constate le
chercheur. «Les augmentations
de salaire annuelles consenties
ces vingt-cinq dernières années
ont rarement dépassé l’inflation,
dit-il. En termes réels, beaucoup
de retard a été pris par rapport
au secteur privé.»

Question de choix
Comme la plupart des obser-

vateurs, Jean-Noël Grenier pré-
voit que la situation des fonc-
tionnaires continuera de se dé-
tériorer, étant donné les déficits
qu’accumule le gouvernement.
«Mais cela n’a rien de nouveau,
lance-t-il, puisque, depuis aussi

longtemps que je suis sur le mar-
ché du travail, il y a une crise
dans les finances publiques! C’est
toujours la crise et il est très peu
probable qu’on voie un jour une
amélioration significative.»

Que faire pour remédier au
fait que le gouvernement n’a
pas les moyens d’améliorer la
rémunération de ses employés? 

Selon le spécialiste en négo-
ciations collectives et en rela-
tions du travail, c’est avant
tout une question de choix.
«Dans les faits, dit-il, le gouver-
nement fait des choix budgé-
taires, notamment des choix au
niveau de la provenance de 
ses revenus et des subventions
qu’il accorde aux entreprises.
Lorsque, par exemple, en santé,
on choisit de recourir de plus en

plus à des agences d’infir-
mières, on fait un choix. Même
chose lorsqu’on recour t à la
sous-traitance pour faire faire
le travail. On choisit alors de
payer plus cher du personnel ex-
terne pour faire le même tra-
vail que les fonctionnaires.»

Il s’agit même d’un choix
idéologique, considère le cher-
cheur, puisque le gouverne-
ment s’oriente vers un État ré-
duit, vers une fonction publique
plus petite. «C’est la croyance
que, à long terme, il est plus effi-
cace de faire appel au secteur pri-
vé, observe M. Grenier, ce qui
n’est vraiment pas démontré.»

En réalité, le gouvernement,
ainsi que nous, devrait prendre
conscience que les services pu-
blics, loin de coûter cher, sont

avant tout créateurs de ri-
chesses, estime M. Grenier.
Entre autres, dit-il, ils font bais-
ser les coûts de fonctionnement
des entreprises. «Considérez
par exemple que, aux États-Unis,
l’absence de soins de santé pu-
blics fait en sorte que les entre-
prises ont des coûts plus élevés
qu’ici. Même chose en ce qui
concerne nos régimes de retraite,
qui sont en partie publics (Régie
des rentes). Ils font donc baisser
les coûts de fonctionnement de
nos entreprises.»

Afin de dégager une marge
de manœuvre financière, le
gouvernement devrait com-
mencer par examiner le
nombre incalculable de ses
programmes, pose le cher-
cheur. «Il faut une révision des

programmes, dit-il, ce qui ne
veut pas dire de réduire la taille
de l’État. Est-ce que tous les pro-
grammes que nous avons attei-
gnent les objectifs que nous leur
avons donnés?» M. Grenier ob-
serve que les gouvernements
lancent sans cesse de nou-
veaux programmes sans en
abolir certains. «On a beaucoup
de programmes parce que cha-
cun dessert certains groupes en
particulier», dit-il.

Autrement dit, Jean-Noël Gre-
nier souligne que nous avons in-
térêt à prendre conscience de
la valeur de la fonction pu-
blique et de la nécessité de ré-
munérer convenablement ceux
qui l’assurent.

Collaborateur du Devoir

Salaires et avantages sociaux

Nos fonctionnaires seraient-ils trop bien traités?
«Les charges de travail sont beaucoup trop élevées, ce qui nuit à l’efficacité des services»

C L A U D E  T U R C O T T E

L’heure n’est pas venue encore de procéder à
une réévaluation actuarielle des régimes de

retraite publics et parapublics, ce qui sera fait
dans les prochains mois. D’éventuelles modifica-
tions des taux de cotisation pourraient cependant
entrer en vigueur en janvier 2011.

La loi prévoit que les comités de retraite doi-
vent tous les trois ans demander à la Commis-
sion administrative des régimes de retraite et
d’assurances (CARRA) de procéder à de telles
évaluations. On sait déjà depuis plusieurs mois
que les prochaines évaluations actuarielles au-
ront lieu cette année pour au moins les deux
principaux régimes administrés par la CARRA,
soit le Fonds du Régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes pu-
blics (PREGOP) et le Fonds du Régime de retrai-
te du personnel d’encadrement (RRPE). 

En fait, la CARRA est le plus important admi-
nistrateur de régimes de retraite au Canada; elle
administre près de 30 régimes de retraite, la plu-
part dans les secteurs de la fonction publique, de
l’éducation primaire et secondaire, de la santé et
des services sociaux. Sa clientèle est composée
de 533 000 participants actifs (cotisants), 437 000
participants non actifs et 260 000 prestataires,
dont 234 000 retraités.

Les résultats de la Caisse de dépôt pour l’an-
née 2008 ont provoqué une onde de choc dans
l’ensemble de la société, mais probablement en-
core davantage dans les milieux de travail de l’ad-
ministration et des services publics, puisque plu-
sieurs d’entre eux versent des contributions qui
sont investies dans ce bas de laine troué qu’a été
la Caisse de dépôt en 2008 et qui, selon toutes les
prévisions des experts, le sera encore en 2009. 

Déjà 21 milliards partis en fumée !
On saura bientôt l’ampleur du trou dans le bas

de laine, qu’on espère un peu moins grand que
celui de l’année précédente. En 2008, l’actif du
PREGOP a chuté de 25,7 % ou 12,3 milliards, pas-

sant de 46,1 à 33,8 milliards. Celui du RRPE a
pris une culbute de 24,1 % ou 1,7 milliard, glis-
sant de 7,7 à 6 milliards. Tous les autres régimes
dont la gestion de l’épargne est confiée à la Cais-
se de dépôt ont enregistré un mouvement vers le
bas du même ordre.

L’Association québécoise des retraités des sec-
teurs public et parapublic (AQRP), qui suit à la
trace les moindres gestes de la Caisse de dépôt
depuis quelques années, a affirmé, après la publi-
cation du rapport annuel de la Caisse en février
2009, qu’au total les pertes dans les fonds liés
aux régimes concernés atteignaient 21 milliards,
soit plus de la moitié des pertes déclarées par la
Caisse. Depuis l’annonce de cette catastrophe fi-
nancière, il y a un an, rien ne s’est passé, semble-
t-il, pour rassurer les participants à ces régimes,
retraités ou pas. Comme l’a si bien dit récem-
ment Michael Sabia, le nouveau président de la
Caisse, le repositionnement de l’établissement
n’est pas encore terminé.

Par ailleurs, d’autres événements ont contri-
bué à maintenir à un niveau élevé le niveau
d’adrénaline des participants à ces régimes de re-
traite. Par exemple, dès le printemps dernier, on
a appris qu’un projet de modernisation du systè-
me informatique de la CARRA, dont le coût au

départ en 2002 était de 30 millions, en était rendu
en 2009 à 74 millions, ce qui allait causer un re-
tard de près d’un an dans la livraison du système. 

Une étude contestée
Puis, il y a quelques jours à peine, l’AQRP a ap-

pris, grâce à la loi d’accès à l’information, qu’un
comité de travail formé par le gouvernement et
le front commun syndical négocie maintenant le
dossier de la retraite à partir d’une étude d’im-
pacts financiers, sur laquelle on s’appuierait pour
proposer des recommandations à la table de né-
gociations centrale. 

L’AQRP se dit indignée d’une telle démarche,
accusant du même coup le gouvernement de
jouer dans le dos des 247 000 personnes retrai-
tées des secteurs public et parapublic. Enfin, cet-
te semaine, il y a à l’Assemblée nationale une
commission parlementaire qui se penche sur un
autre dossier suscitant la controverse, soit l’in-
dexation des régimes publics du gouvernement
québécois. L’AQRP s’y est présentée en s’ap-
puyant sur une documentation préparée pour
elle par une firme d’actuaires.

Heureux universitaires !
Tout le monde ne vit pas les angoisses de ces

travailleurs dans les secteurs public et parapu-
blic. Parmi les exceptions, il y a les universités.
Au Québec, chaque université a son propre régi-
me de retraite, lequel doit respecter la loi qui
oblige à se soumettre à une évaluation actuarielle
tous les trois ans. Chaque université a son comi-
té de retraite. À HEC Montréal, le professeur
Maurice Marchon en est le président. Il y a aussi
un comité de placement qui a pour rôle de choi-
sir le gestionnaire. Les régimes de retraite des
universités n’ont aucun rapport avec la CARRA. 

L’argent que les universitaires ont placé dans
leur fonds de retraite n’a pas été confié à la Cais-
se de dépôt, contrairement aux fonctionnaires et
aux autres employés publics ou parapublics. «Je
remercie le ciel tous les jours que ce ne soit pas
notre cas», confie M. Marchon.

Néanmoins, le régime de retraite de HEC et
ceux des autres universités ont connu une chute
importante en 2008, comme ce fut le cas pour
des millions de citoyens. En 2008, dans le cas de
HEC, il y a eu «un léger déficit actuariel», mais la
reprise boursière en 2009 a été suffisante pour
corriger la situation, sans qu’il ait été nécessaire
de hausser la cotisation.

Collaborateur du Devoir

Cotisations en hausse et prestations en baisse?

Les déboires de la Caisse font douter de l’avenir
Les retraités des secteurs public et parapublic craignent les initiatives gouvernementales

REUTERS

Au chapitre de la rémunération globale, qui englobe les heures travaillées, les avantages sociaux et le régime de retraite, il y a un
léger avantage — d’environ 2 à 2,5 % — en faveur des employés de la fonction publique par rapport à l’ensemble des travailleurs du
secteur privé.

JOHANNES EISELE REUTERS

En 2008, l’actif du Fonds du Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics a chuté de 25,7 % ou 12,3 milliards,
passant de 46,1 à 33,8 milliards.

La divulgation prochaine des résultats et du
rendement de la Caisse de dépôt et placement
du Québec en 2009, d’une part, et le contex-
te des négociations entre le gouvernement et
ses employés syndiqués, d’autre part, créent
un climat de nervosité parmi ceux qui sont
préoccupés par la santé financière des ré-
gimes de retraite dans le vaste domaine de la
fonction publique et parapublique. 
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D éposées en octobre der-
nier par les porte-parole

du front commun formé de la
CSN, de la FTQ et du SISP, les
demandes salariales des syndi-
cats visent des augmentations
de 3,75 % pour une convention
collective qui prendrait fin le
31 décembre 2012, soit 11,25 %
sur trois ans. Pour sa part, le
gouvernement propose une
hausse de la rémunération glo-
bale des employés de 7 % sur
cinq ans, soit une augmenta-
tion progressive allant de 0,5 %
la première année à 1,5 % 
la cinquième.

Alors que les négociations
n’en sont qu’à leurs premiers
balbutiements, le gouverne-
ment soutient que ses of fres
sont réalistes et qu’elles s’ins-
crivent dans une perspective de
retour à l’équilibre budgétaire. 

Quant aux syndicats, ils se di-
sent déçus du fossé séparant
leurs demandes et les proposi-
tions patronales, bien qu’ils ap-
précient le geste du gouverne-
ment de ne pas attendre la fin du
délai pour déposer ses offres.

Vers l’équilibre
Dans le contexte écono-

mique actuel, alors le gouver-
nement Charest prévoit un défi-
cit quinquennal totalisant plus
de 13 milliards de dollars, dont
4,7 milliards cette année, Qué-
bec a choisi de viser un retour à

l’équilibre en 2013-2014. 
Pour y parvenir, le gouverne-

ment af firme n’avoir d’autre
choix que de se serrer la cein-
ture et de limiter la croissance
des dépenses de programmes.

«Ce qu’il faut savoir, c’est que,
dans les dépenses de pro-
grammes, il y a une forte propor-
tion de dépenses salariales. En
fait, 55 % des dépenses de pro-
grammes sont de ce type», re-
marque Louis Gill, économiste
et professeur retraité de l’Uni-
versité du Québec à Montréal
(UQAM).

Au cours des dernières an-
nées, le taux de croissance an-
nuel des dépenses de pro-
grammes au Québec a été de
4,6 %, ce qui est considérable-
ment inférieur à la moyenne de
7,3 % dans les autres provinces
du Canada. Afin de respecter
son objectif de retour à l’équi-
libre budgétaire, le gouverne-
ment s’est fixé une croissance
des dépenses de programmes
limitée à 3,2 % dès 2010-2011. 

«C’est une baisse considé-

rable! C’est dif ficile de ne pas
faire le lien entre les offres sala-
riales du gouvernement et sa vo-
lonté de réduire les dépenses
pour retrouver l’équilibre budgé-
taire. On se doute qu’elles sont
destinées à financer le reste des
dépenses de programmes», affir-
me l’économiste.

Rattrapage
Si les demandes syndicales

peuvent paraître élevées, comp-
te tenu de la volonté du gouver-
nement de réduire ses dé-
penses, elles s’expliquent par
plusieurs facteurs.

Lors des dernières négocia-
tions en 2005, les discussions
se sont terminées de manière
abrupte par l’adoption d’une loi
spéciale fixant jusqu’en mars
2010 les salaires et les condi-
tions de travail des 500 000 tra-
vailleurs d’hôpitaux, ensei-
gnants, fonctionnaires, person-
nel de soutien et autres em-
ployés du secteur public, dont
la convention collective était
échue depuis juin 2003.

La loi 142 a fixé les salaires
pour une période de six ans et
neuf mois et a imposé leur gel
pour les deux premières an-
nées et une augmentation de
2 % par année pour les quatre
dernières. 

«Comme les salaires ont été
gelés à 0 % d’augmentation pen-
dant deux ans, la première 
année, comme l’inflation a été de
2 %, les syndiqués ont perdu un
pouvoir d’achat de 2 %. Ç’a été
la même chose l’année suivante.
Donc, les salariés du secteur pu-
blic se sont retrouvés avec un
pouvoir d’achat de 4 % inférieur
à celui qu’ils avaient au départ.
Comme, par la suite, le gouver-
nement a maintenu l’augmenta-
tion à 2 %, c’est-à-dire au niveau
de l’inflation, ça veut dire qu’au-
jourd’hui les salariés du secteur
public sont toujours 4 % en arriè-
re», souligne M. Gill. 

Selon l’Institut de la statis-
tique du Québec, pour des em-
plois comparables, les salariés
de l’État affichent un retard sa-
larial de 8,7 % par rapport aux

autres travailleurs du Québec
et de 12,4 % par rappor t aux
employés syndiqués du sec-
teur privé.

«Et, concernant la question de
la sécurité d’emploi et des avan-
tages sociaux, ce n’est pas vrai
que tous les employés du secteur
public bénéficient d’une sécurité
implacable et qu’ils sont tous
plus choyés que dans le secteur
privé», ajoute M. Gill.

Selon le Conseil du trésor du
Québec, 25 % de l’ensemble des
employés du réseau public et
parapublic ont maintenant un
statut autre que régulier et ne
bénéficient d’aucune sécurité
d’emploi. Ce taux est de 29 %
dans le réseau de l’enseigne-
ment primaire et secondaire et
de 35 % au collégial.

Débat de société
Malgré sa volonté de dimi-

nuer ses dépenses et de retrou-
ver l’équilibre, le gouverne-
ment Charest ne prévoit pas de
hausse d’impôt. Selon Pierre-
Antoine Harvey, chercheur à

l’Institut de recherche et d’in-
formations socio-économiques
(IRIS), il importe de se ques-
tionner sur ce choix. 

L’homme rappelle que le dé-
ficit du Québec ne représentera
que 1,3 % du PIB, alors qu’il
sera de 3,5 % au fédéral, de 4,4
% en Ontario et de plus de 9 %
aux États-Unis. Il souligne aussi
que l’Organisation de coopéra-
tion et de développement éco-
nomiques (OCDE) recomman-
de aux gouvernements de
continuer à stimuler leur écono-
mie respective, mais que, mal-
gré tout, le gouvernement insis-
te pour combler son déficit en
seulement quatre ans.

«On af firme que les Québé-
cois sont déjà beaucoup imposés
et qu’augmenter la fiscalité n’est
pas une solution, même pour les
entreprises. On préfère couper
dans les dépenses et les salaires.
C’est sûr que, si on se compare
aux Américains, on est plus im-
posé. Mais est-ce qu’on souhaite
avoir des services comme les
leurs? Il y a des pays très déve-
loppés, comme le Danemark, la
Suède ou la Norvège, qui propo-
sent des modèles complètement
opposés à celui des États-Unis.
C’est peut-être plus avec ces pays
qu’on doit se comparer. C’est
une question de choix», sou-
ligne M. Harvey.

Fin heureuse
S’il ne peut prédire le résultat

des négociations entre les deux
parties, M. Harvey espère que
les conclusions de cet échange
seront heureuses. Il rappelle
qu’au Québec les négociations
entre les syndicats du secteur
public et le gouvernement ont
tendance à se terminer de fa-
çon maladroite et qu’une enten-
te entre les deux parties serait
souhaitable.

«J’espère que les négociations
aboutiront à un consensus et que,
pour une fois, le dialogue sera ou-
vert, dit-il. D’abord, parce que
c’est la meilleure façon d’arriver
à une décision juste et équitable,
mais surtout parce que ça envoie
comme message qu’on valorise le
secteur public au Québec.»

Collaboratrice du Devoir

Négociations collectives

En pourcentage, le déficit du Québec
est sept fois moins élevé que celui des États-Unis!
Les salariés de l’État affichent un retard salarial de 12,4 % par rapport aux employés syndiqués du secteur privé

T H I E R R Y  H A R O U N

«S’ assurer de la présence des services publics
dans les régions, que ce soit sur le plan de

l’éducation, de la santé ou encore de la culture,
c’est une question d’équité entre tous les citoyens du
Québec, c’est un choix de société. Ce sont des ser-
vices importants. La présence d’un cégep ou d’un
hôpital dans une collectivité, par exemple, est un
apport à la fois économique et social», raconte
Bernard Généreux, président de la Fédération
québécoise des municipalités.

Il n’en demeure pas moins que l’offre de ces ser-
vices sous diverses formes dans les milieux ruraux
doit parfois se conjuguer avec la tendance de l’État
québécois à vouloir centraliser, admet M. Géné-
reux. «Il faut en effet demeurer vigilant devant le ré-
flexe “bureaucratique” qui tente de démontrer que la
rationalisation ou la centralisation permet d’être plus
performant, plus efficace. En fait, la centralisation, ce
n’est pas payant et ça peut être insidieux. Un petit ser-
vice qui quitte au profit d’un grand centre a des consé-
quences pour la collectivité qui perd ce service. Et,
dans certains cas, quand un service quitte, des gens
quittent aussi la collectivité. On assiste parfois à l’exo-
de des personnes âgées lorsque, par exemple, un mi-
lieu perd un service de santé ou n’a pas de résidences
adaptées pour ce groupe de personnes.»

Bernard Généreux note de plus que le «mot-clé
ici est “modulation”. Il ne s’agit pas de construire
un hôpital ou un CLSC partout. Il faut, par contre,
s’assurer que les programmes et les services publics
gouvernementaux sont déployés sur l’ensemble du
territoire et qu’ils sont surtout adaptés aux réalités
des milieux.»

Être inventif
Claire Bolduc, présidente de Solidarité rurale

du Québec, est du même avis. Toutefois, elle in-
siste pour dire qu’il faut aller «encore plus loin que
l’application des principes de modulation en fai-
sant preuve d’inventivité: il faut penser autrement
la desserte des services publics qui assurent une
qualité de vie en régions». Pour illustrer son com-
mentaire, Mme Bolduc donne un exemple de
modulation et un exemple de créativité.

Sur le plan de la modulation, Mme Bolduc rap-
pelle qu’Hydro-Québec assure gratuitement l’ins-
tallation de son service d’électricité pour toute
agglomération de 100 maisons ou plus, un critère
qui n’est pas sans conséquences pour les milieux
ruraux. «Dans les milieux urbains, ce critère passe
très bien. Or, en régions, il y a près de 600 munici-
palités qui n’ont même pas 100 maisons. Vous
comprendrez que si, dans ces régions, on veut
construire une nouvelle rue, ce sont les citoyens qui
doivent payer l’installation de ce service, et à
grands frais. Dans ce cas, moduler signifie revoir
les critères d’Hydro-Québec pour que les ruraux
aient les mêmes services et avantages qu’ailleurs.»

En matière d’inventivité, Claire Bolduc donne
en exemple le cas du village de Saint-Joachim-de-
Shefford, qui s’est pris en main pour sauvegarder
son école primaire. «Pour éviter que leur école ne
ferme, les gens du village ont eu l’idée de changer

sa vocation pour qu’elle devienne une école d’édu-
cation internationale. La municipalité a accepté
d’y investir avec la collaboration de la commission
scolaire et l’ensemble du corps professoral. Aujour-
d’hui, non seulement cette école ne fermera pas,
mais elle est en voie de refuser des élèves! De plus,
des parents travaillent à la cafétéria, où on offre
un menu international; il y a des projets en matiè-
re d’environnement, un projet de potager, etc. C’est
un véritable projet collectif.»

Logique marchande
La présence des services publics est-elle une

condition sine qua non du développement régio-
nal et de l’occupation du territoire? «Oui, très cer-
tainement», répond sans hésiter Bruno Jean, pro-
fesseur à l’Université du Québec à Rimouski et ti-
tulaire de la Chaire de recherche du Canada en
développement rural. Jusqu’à quel point? «En

fait, je vous dirais que la grande question qui se
pose est la suivante: “Comment assurer la présence
et l’accès à des services publics sur des territoires
qui ont une faible densité de population?” Par
exemple, la présence d’une petite école dans un mi-
lieu est très importante et l’État québécois doit s’as-
surer que ce service est disponible pour tous.»

Qui plus est, la vigilance est de mise, rappelle
M. Jean, du fait qu’au cours des dernières an-
nées la «logique marchande» inspire de plus en
plus l’action gouvernementale, ce qui, par consé-
quent, remet en question «la pertinence de ces
services sur les territoires ruraux». Dans le même
temps, précise-t-il, «les ruraux sont également
conscients qu’ils ne peuvent pas avoir tous les ser-
vices dans leur environnement immédiat. Et, selon
les enquêtes qu’on a conduites, on s’aperçoit que les
ruraux sont mobiles. D’autant qu’un service est
considéré comme accessible quand il est situé à
moins d’une heure de déplacement.»

En outre, le cas de Rimouski n’est pas sans in-
térêt quand il est question des services publics
en régions. La capitale du Bas-Saint-Laurent est
bien connue pour être une ville de services, à tel
point que le professeur Jean admet qu’elle ne se-
rait que l’ombre d’elle-même sans la présence
d’établissements publics. Une concentration de
services dont il faudrait toutefois revoir le modè-
le pour mieux occuper le territoire, ajoute-t-il. 

«Faire de Rimouski une ville de services publics
a été un choix politique. Il y a eu une volonté de
tout concentrer dans ce pôle régional. Par exemple,
le CLSC doit compter environ une centaine de tra-
vailleurs qui sont au service du vaste territoire de
la MRC. Les employés doivent faire des navettes
quotidiennes vers les villages pour assurer un servi-
ce aux patients. Il y a certainement une trop forte
concentration d’employés à Rimouski. Dans cette
perspective — et certains vont le contester — il fau-
drait peut-être revoir la façon dont on dessert ce
grand territoire et mieux répartir ce service afin
d’occuper le territoire plus ef ficacement; ce qui
aura des ef fets plus structurants dans l’ensemble
des milieux», conclut Bruno Jean.

Collaborateur du Devoir

En régions

La présence des services publics 
est une condition sine qua non du développement régional
La «logique marchande» inspire de plus en plus l’action gouvernementale 

SOURCE VILLE DE RIMOUSKI

Rimouski est bien connue pour être une ville de services, à tel point que le professeur Bruno Jean,
à l’Université du Québec à Rimouski, admet qu’elle ne serait que l’ombre d’elle-même sans la
présence d’établissements publics. 
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Les porte-parole du front commun formé du SISP, de la CSN et de la FTQ

Les conventions collectives
des employés des secteurs
public et parapublic venant à
échéance le 31 mars 2010,
le gouvernement du Québec
et les syndicats seront en né-
gociations au cours des pro-
chaines semaines a f in de
parvenir à une entente. Alors
que le gouvernement brandit
l’argument d’une situation
économique dif ficile, le front
commun proclame son droit
au rattrapage salarial et à la
protection de son pouvoir
d’achat.




